
PRESENTATION DU PROJET D’AMENAGEMENT DU PORT DE 

PECHE DE KAPORO A CONAKRY 
 

 

Depuis les années 80, le secteur des pêches bénéficie de l’appui de la 

coopération du Japon à travers son programme d’Aide Publique au 

Développement (APD)  par la coopération technique et la coopération non 

remboursable, ainsi, plusieurs fonds ont été accordés à la Guinée en vue du 

financement de projets et/ou de programmes de développement dans le secteur 

des pêches. 

 

1. DE L’ETAT DE LA QUESTION 

Dans le cadre du programme de Développement de la pêche artisanale 

ambitionné par le Gouvernement de Son Excellence Monsieur le Président de la 

République le Professeur Alpha CONDE, l’Agence de Coopération 

Internationale du Japon (JICA) a souhaité apporter son appui à la réalisation du 

Projet d’aménagement de la base de pêche artisanale de Kaporo à Conakry, dans 

la Commune de Ratoma. 

 

2. CONTEXTE 

L’aménagement du port de pêche artisanale de Kaporo s’inscrit dans le 

programme de coopération financière non remboursable du Japon. Le projet est 

issu d’une Etude de Développement de la Pêche et de l’Aquaculture qui avait 

aboutit à l’identification de Six (6) projets prioritaires visant notamment : 

- l’optimisation de la production halieutique ; 

- l’amélioration des conditions de vie et de travail des communautés de 

pêche ; 

- le renforcement des organisations socioprofessionnelles évoluant dans le 

secteur de la pêche artisanale ; 

- l’aménagement et le désenclavement des débarcadères de pêche 

artisanale, principaux sites de débarquement et de distribution des 

produits de pêche. 

 

3. JUSTIFICATION 

Pour la ville de Conakry, l’aménagement du port de pêche artisanale de Kaporo 

a été retenu comme étant une priorité. 

Ce choix est en parfaite adéquation avec le Plan d’Urbanisation de la Ville de 

Conakry qui prévoit de faire de « Ratoma Ouest » un quartier d’affaires pour la  

capitale.  

 

 Le débarcadère de Kaporo, est l’un des plus importants points de débarquement 

de produits de pêche artisanale de la ville de Conakry après Boulbinet et Bonfi. 



Il est fréquenté par plus de 3.000 exploitants selon les estimations de 

«ONP/2013».  

 

A cause de l’accroissement de la population dans cette zone, le port de pêche de 

Kaporo révèle  remarquablement d’une grande importance du point de vue de la 

fourniture de poisson source principale de protéine de la Population. 

 

Par conséquent, l’amélioration et le développement des installations du port de 

pêche de Kaporo sont devenus la solution de commodité pour les pêcheurs, mais 

aussi pour les populations urbaines en termes de sécurité alimentaire. 

 

3. a. Composantes 

Cet aménagement comprendra entre autres les composantes suivantes:  

 la construction de facilités d’accostage des barques, de distribution et de 

commercialisation des produits de pêche ; 

 la mise en place d’installations de conservation et la transformation du 

poisson ; 

 la réalisation d’ateliers de réparation de moteurs et de barques de pêche ; 

 la construction d’infrastructures pour la sécurisation des intrants de pêche 

et des infrastructures sociales.  

 

 

3. b. Résultats attendus 

Il permettra également de contribuer à :  

- une gestion optimale et rationnelle des ressources halieutiques à travers la 

valorisation des captures ;  

- l’amélioration de la quantité et de la qualité sanitaire des produits, la 

préservation de l’hygiène et la salubrité de la zone ;  

- l’amélioration du statut social des femmes impliquées dans la filière pêche 

et activités connexes ; 

- la création d’emplois supplémentaires en faveur des femmes et des jeunes 

du débarcadère de Kaporo et des ports satellites ;  

- l’amélioration des conditions de travail et de vie des familles des pêcheurs 

et à la réduction de la pauvreté. 

 

4. ETUDE DE FAISABILITE 

Pour le démarrage de cet important pôle économique du nord de la ville de 

Conakry, le Gouvernement Japonais a dépêché en Guinée, une mission d’expert-

Consultants Japonais  de 9 membres composée d’Experts de la JICA et du 

Cabinet de consultance OAFIC du Japon, adjudicataire du marché, qui a 

séjournée dans notre pays du 23 avril 2016 au 26 avril 2017 dans le but de 

réaliser l’Etude de faisabilité du projet. Cette étude approfondie a abouti au 



dimensionnement  des composantes du projet et a procédé à la détermination des 

responsabilités des deux parties dans la mise en œuvre du Projet.  

 

 
Maquette du centre de pêche de Kaporo (vue sur terre) 
 

 

 
Maquette du centre de pêche de Kaporo (vue sur mère) 

5. FINANCEMENT 



Suite à cette étude, le Gouvernement japonais a accepté de financer le projet à 

hauteur de 1 190 000 000 de yens soit 94 000 000 000 GNF. La période 

d’exécution est prévue de 2018-2020. 

 

La convention de financement a été signée le 11 août 2017 entre la Ministre du 

Plan et de la Coopération Internationale et l’Ambassade du Japon en Guinée. 

 

 

 
 

Dans le cadre de la Coopération financière non remboursable du Japon, la 

participation Gouvernement bénéficiaire est toujours exigée ; elle s’élève à 10% 

du FINEX, soit 9 400 000 000 GNF. 

 

Ce budget contributif du Gouvernement Guinéen dans la mise en œuvre de 

Projet servira à la réalisation des travaux suivants : 

- la réalisation d’une étude d’impact environnemental et social (EIES), afin 

identifier les impacts et déterminer les directives opérationnelles de 

mitigations environnementales et sociales du projet ; 

- l’indemnisation des occupants du site du projet ; 

- la démolition des infrastructures existantes, l’enlèvement des épaves, des 

ordures solides, liquides et le nivellement du site du projet ; 

- la viabilisation des sites de recasement provisoire des utilisateurs ; 



- la construction d’un forage équipé d’un château d’eau en hauteur, 

alimenté par système solaire ; 

- l’approvisionnement du site en eau potable et en électricité ; 

- la construction d’une clôture de chantier et la clôture définitive pour la 

sécurité du centre de pêche après aménagement ; 

- un budget de fonctionnement pour les cinq premières années après la 

réalisation du centre de pêche. 

 

Le démarrage effectif des travaux de construction est prévu pour le mois d’avril 

2018. 

 

 

Le Coordinateur du Projet  

 

 

Sékou TOURE 

 

 

 

 

  

 
 


